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Composante 11 : Amélioration de la performance environnementale des acteurs portuaires  

Il s’agira ici d’accompagner le Port Autonome de Cotonou afin d’obtenir et/ou de maintenir et développer ces 

certifications environnementales et de réaliser des études de caractérisation de la pollution dans son espace 

portuaire, avec notamment la mise en place puis en œuvre de la nouvelle certification ECOPORT. Le projet aidera 

également à développer les capacités de la police environnementale sur le plan institutionnel, organisationnel et 

individuel. Par ailleurs l’action prévoit dans la limite du budget et à affiner à la formulation finale les activités 

suivantes qui sont en lien étroit avec des stratégies nationales d’attenuation et de l’adaptation climatique : 

 Une étude sur la biodiversité au niveau du Port et des conditions pour son maintien et amélioration. 

 L’étude et l’investissement pour l’aménagement des mangroves sur des segments de la côte plus ou moins 

proches du port de Cotonou afin de remédier à la perte de biodiversité qu’engendre la mise en place des 

infrastructures portuaires sur la côte. 

 Une étude des solutions pour l’atténuation du phénomène de l’ensablement du chenal d’accès au Port.  

 L’appui à l’investissement en équipement de lutte anti-pollution au Port, la mise en œuvre d’un dispositif 

adéquat de réception des déchets au Port, la mise en œuvre des recommandations de l’étude sur la 

cartographie de la pollution au Port, mise en place et mise en œuvre d’un dispositif permanent d’analyse 

de la qualité de l’air dans l’enceinte portuaire et sur sa zone d’influence en ville, la lutte contre les espaces 

invasives, etc.  

 L’appui à la mise en place et renforcement d’une brigade canine au port de Cotonou pour la lutte contre 

le trafic des spécimens sauvages, l’appui à la Brigade Forestière Spéciale du Port (BFSP) pour 

l’amélioration des processus d’exportation du bois et l’appui à la compensation carbone pour réduire 

l’empreinte carbone du port de Cotonou, etc. 

Activités liées au produit 2.1 

Composante 12 : Mise en place d’une gouvernance concertée et intégrée pour l’économie bleue  

Il s’agira d’apporter un appui à la mise en place et au démarrage des institutions transversales de gouvernance et 

de consultation prévues par le document de Stratégie Nationale de l’Economie Bleue au Bénin (SNEEB) qui est 

une condition prélable au démarrage d’une veritable dynamique intégrée et concertée pour garantir une 

mobilisation générale des moyens et de l’energie au service de cette nouvelle économie, résiliente aux pressions 

accrues exercées par le changment climatique et l’activité humaine. La mise en œuvre de la SNEEB sera donc 

cohérente et contribuera dans l’atteinte d’objectifs nationaux dans le cadre de l’attenuation et de l’adaptation 

climatique.   

La contribution de l’UE à l’Initiative Equipe Europe prévue dans ce plan d’action sera complétée par d’autres 

contributions des partenaires européens. La contribution indicative de l’UE est soumise à la confirmation formelle 

des contributions significatives de chaque partenaire dès que possible. Si l’IEE ou ces contributions devaient ne 

pas se matérialiser, l’action de l’UE pourrait continuer en dehors du cadre de l’IEE.  


